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LA POURSUITE DES 

MARCHES PUBLICS
Le pouvoir adjudicateur constate que les prestations initiales ou certains éléments du contrat doivent être modifiés avant le terme du marché…



L’avenant au marché public
Quand conclure un avenant ?

( Lorsque l’acheteur souhaite modifier ou compléter une ou plusieurs clauses du marché : le volume des prestations, fournitures ou travaux, la durée, le prix du contrat, il peut le faire sans nouvelle procédure de mise en concurrence dans une certaine mesure et à certaines conditions :
· Les modifications étaient prévues par une clause de réexamen dans le contrat initial (clauses de variation de prix, options) – Art. R 2194 -1.

· Des travaux supplémentaires sont devenus nécessaires – Art. L 2194 -1 2°.

· Les modifications ne sont pas substantielles ou se limitent à un faible montant – Art. L2194-1 5° et  L2194-1 6°.

( Un avenant est nécessaire lorsqu’un titulaire se substitue à un titulaire initial ; soit par une clause de réexamen initialement prévue au contrat ; soit dans le cadre d’une cession du marché, d’une restructuration d’entreprise – Art. R 2194-6.

( Lorsque la survenance de sujétions imprévues, c’est-à-dire qu’un acheteur diligent ne pouvait pas prévoir, impose la modification du contrat – Art. R 2194-5.
N.B : La réforme a élargi cette notion qui dépasse le seul cas de force majeure ou cas fortuit. L’acheteur doit néanmoins justifier que les circonstances présentent un caractère exceptionnel, imprévisible au jour de la signature du marché et extérieure aux parties, pour passer un avenant.
Comment conclure un avenant ?
Les conditions de forme 
( L’avenant est écrit, signé du pouvoir adjudicateur et du titulaire.
N.B : un avis de notification est publié au JOUE pour les procédures formalisées – Art. R 2194-10.
Les conditions de fond

( L’avenant ne peut pas porter sur une modification essentielle du contrat initial c'est-à-dire avoir pour effet d’en bouleverser l’économie ou de lui substituer un autre contrat ou un autre titulaire (en dehors des cas prévus).
( L’avenant ne peut PAS avoir pour effet :
· D’introduire des conditions qui si elles avaient été prévues dans la procédure initiale auraient permis à d’autres prestataires de soumissionner ; c’est-à-dire de remettre en cause la mise en concurrence initiale ;
· De modifier l’objet initial du marché ;
-     De changer l’équilibre économique du contrat en faveur du titulaire.

N.B : L’article R 2194-7 intègre les prescriptions du Guide des bonnes pratiques en matière de marchés publics qui reprend la jurisprudence européenne (CJCE 19 juin 2008, aff. C454-06).

L’appréciation se fait au cas par cas, l’acheteur doit pouvoir justifier par une évaluation quantitative que l’avenant n’a pas pour effet de modifier les caractéristiques essentielles du marché initial au-delà d’un certain niveau.
( L’avenant pour sujétions imprévues ou pour prestations supplémentaire est limité à 50 % du montant du marché initial, révision de prix inclus – art. R 2194-1 et R 2194-2. Ce seuil maximum s’applique pour chaque modification successive, le cas échéant.
( L’avenant porte sur des faibles montants et bénéficient d’une « présomption de régularité » : 10 % en fournitures et services et 15 % en travaux – art. R 2194-8. Le montant de l’avenant ne peut excéder le montant global des modifications successives.

La procédure 
( La modification du marché intervient sans mise nouvelle procédure, sans mise ne concurrence.

( Validation par le pouvoir adjudicateur et le titulaire
( Transmission au contrôle de légalité avec la délibération qui l’autorise (cf. Article R 2131-6 du CGCT).
N.B : L’avenant est présenté en CAO uniquement si le marché initial est passé en CAO (appel d’offre, seuils européens).

Quelles conséquences à un avenant ?
L’avenant ne saurait changer la nature du contrat (son champ d’application, éléments essentiels du marché comme l’objet, les délais d’exécution sauf sujétions imprévus ou travaux supplémentaires) et en bouleverser l’équilibre économique.

La modification imposée par l’acheteur par avenant peut donner droit à indemnisation du titulaire, si elle se justifie et sous réserve des stipulations contractuelles – Art. L 6 4°.

En marché de travaux :la modification du marché ou les travaux supplémentaires peut intervenir par ordre de service (OS), La rémunération des prestations supplémentaires est obligatoire dans les conditions de l’article 14 du CCAG Travaux ; la pratique des OS à O euros est désormais interdite.
Le titulaire peut refuser d’exécuter des travaux supplémentaires par OS dès que le montant atteint 10% du montant initial.
La décision de poursuivre le marché
Le marché doit se poursuivre au-delà du montant défini, à l’initiative du pouvoir adjudicateur.

Quand notifier une décision de poursuivre ?
( En cours d’exécution.

Pour les marchés de travaux : l’acheteur informe le maître d’œuvre 1 mois à l’avance de la date à laquelle le montant des travaux atteindra le montant du marché - art. 15.1 CCAG Travaux - si aucun ordre de service d’interrompre les travaux n’intervient 10 jours avant cette date, le titulaire est autorisé à poursuivre les travaux.

Comment notifier une décision de poursuivre ?

Les conditions de forme 

( Acte unilatéral signé par l’acheteur.

( La possibilité de poursuivre au-delà des prestations prévues contractuellement est obligatoirement indiquée dans le marché initial.
Les conditions de fond

( Identiques à celles de l’avenant : pas de bouleversement économique du contrat ; pas de substitution de marché ou de dénaturation de son objet.
Pour les marchés de travaux : l’article 15 du CCAG définit le seuil modificatif : 5 % pour un marché à prix forfaitaire ; 25% pour un marché à prix unitaire du montant initial. Au délà, un avenant au marché est nécessaire et une indemnité peut être versée au titulaire.
La procédure 

( Décision écrite du pouvoir adjudicateur (conseil municipal ou exécutif sur délégation) notifiée au titulaire.
( Notification de la décision - Pour les marchés de travaux : notification par OS.

( Transmission au contrôle de légalité - Art R 2131-6 du CGCT.

Les marchés complémentaires
Quand passer un marché complémentaire ?

( En cours d’exécution ou au terme du marché initial, l’acheteur passe un nouveau marché ayant pour objet d’acquérir un complément de prestations en lien avec le marché initial.
Comment passer un marché complémentaire ?

Les conditions de forme

( Le marché peut être conclu avant le terme du marché initial ou après sans limitation de date.

( La durée est de 3 ans maximum pour les marchés de fournitures.

( Le montant cumulé est inférieur à 50% du marché initial pour les marchés de travaux et de services.

Les conditions de fond

( Pour un marché de fournitures : des livraisons complémentaires destinées au renouvellement partiel des fournitures ou installations courantes, soit à l’extension des installations et dans la mesure où le changement de fournisseur obligerait à acquérir un matériel de technique différente entraînant une incompatibilité avec le matériel déjà acquis ou des difficultés techniques ou d’entretien disproportionnées.

( Pour un marché de travaux ou de service : la réalisation de travaux ou prestations de services similaires qui doivent être confiés au titulaire initial, sélectionné au terme d’une précédente mise en concurrence.
Cette possibilité doit être prévue dans le cahier des charges et avoir été prise en compte dans la procédure initiale (montant initial, analyse des offres).

La procédure 
( Nouveau marché passé avec le titulaire initial 
( Sans publicité et sans mise en concurrence.
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       Une question préliminaire à se poser :  





      Le marché a-t-il rencontré des difficultés d’exécution jusque-là ?





OUI :





Avant d’envisager une éventuelle poursuite du marché, il faut réfléchir à l’opportunité que représenterait la résiliation du marché pour motif d’intérêt général ou pour faute, en fonction de la nature et de la gravité des difficultés rencontrées en cours de marché.





Une solution transactionnelle en cas de difficultés peut être préconisée. (cf. Fiche pratique CFMEL « La résiliation des marchés publics » et « La transaction en marchés publics »).











NON :





L’acheteur qui veut poursuivre le marché peut recourir à plusieurs outils contractuels selon les circonstances : l’avenant, la décision de poursuivre ou le marché complémentaire.
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